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Mot du Maire 
D®j¨ 20 ans 

 
En 2000, le gouvernement du Qu®bec avait initi® un processus de fusion municipale.  
 

Cette d®marche ne sôappliquait pas ¨ la grandeur du Qu®bec. Le principe ®tait de renforcer les villes 
centres en obligeant les municipalit®s qui lôentourent ¨ int®grer ces villes. Pourquoi nous ®tions vis®s 
et pas dôautres municipalit®s dans dôautres MRC ou r®gions ? Je ne peux pas r®pondre ¨ cette ques-
tion, pas parce que je ne lôai pas pos®, mais parce que je nôai pas eu de r®ponse. 
 
Pour ce qui est de Rimouski-Neigette, les municipalit®s vis®es ®taient Sainte-Blandine, Le Bic, Rimous-
ki-Est, Pointe-au-P¯re et Saint-Anaclet-de-Lessard. Suite ¨ toute cette d®marche, le gouvernement 
ordonnait la fusion de trois municipalit®s et donnait le choix au Bic et ¨ Saint-Anaclet dôint®grer la ville 
ou de demeurer une municipalit® autonome. 
 
ê lô®poque, la d®cision fut rapide et claire. Vingt ans plus tard, je suis convaincu que cô®tait la bonne. 
Depuis cette d®cision, nous avons tous constat® un vent de fiert® qui souffle sur notre municipalit®. 
Les efforts en embellissement et le d®veloppement r®sidentiel des 20 derni¯res ann®es nous prouvent 
que ce nô®tait pas par esprit de clocher, mais par conviction de notre capacit® de contr¹ler notre ave-
nir que nous avons pris cette d®cision. 
 
Pourquoi une rue au nom du 23 avril 2001 ? Côest la date o½ le conseil municipal sôest r®uni pour si-
gnifier au gouvernement du Qu®bec notre intention de demeurer une municipalit® autonome. Cette 
id®e du nom de rue ®tait celle de notre ancien maire, M. Alain Dumas. ê lô®poque, je lui disais que 
tous les anaclois vont se souvenir de cette date historique. Aujourdôhui, je peux vous dire que cô®tait 
une excellente id®e. Je me fais poser souvent la question: ç Pourquoi le 23 avril 2001? è. 
 
Vous avez tous appris le d®c¯s de M. Dumas au d®but dôavril. Je me joins aux membres du conseil et 
de lô®quipe municipale et au nom de tout les anaclois pour souhaiter nos plus sinc¯res sympathies ¨ la 
famille de M. Dumas. Alain ®tait notre maire durant cette p®riode tourment®e pour notre avenir. Il a 
jou® un r¹le de premier plan dans le dossier des fusions municipales. Bon repos Alain, tu as marqu® 
lôhistoire de notre municipalit®. 
 
Francis St-Pierre, maire 



VIE MUNICIPALE 

LES S£ANCES DU CONSEIL EN R£SUM£ 
 

Voici les r®solutions adopt®es lors de la s®ance du 6 avril 2021 
 
Avis de motion est donn® par monsieur David Leblanc quô̈ une prochaine s®ance de ce con-
seil, lôadoption du r¯glement 492-2020 sera propos®e. Le projet de r¯glement est d®pos® et 
madame Louise-Anne Belzile en fait la pr®sentation. 
 
Avis de motion est donn® par monsieur Jean-Denis Bernier quô̈ une prochaine s®ance de ce 
conseil, lôadoption du r¯glement 493-2020 sera propos®e. Le projet de r¯glement est d®pos® 
et madame Louise-Anne Belzile en fait la pr®sentation. 
 
Les ®lus recommandent ¨ la Commission de protection du territoire agricole dôappuyer la de-
mande adress®e par la Ferme L.G.C.R.. Inc. ¨ la CPTAQ. (R®s. 2021-04-35) 
 
Madame Louise-Anne Belzile d®pose le rapport dôaudit r®alis® par la Commission municipale 
du Qu®bec portant sur lôinformation aux citoyens en lien avec la taxation, pour lequel la Mu-
nicipalit® de Saint-Anaclet-de-Lessard a ®t® audit®e. 
 
Les ®lus municipaux autorisent la directrice g®n®rale et le maire ¨ signer lôentente g®n®rale 
relative ¨ la gestion et la r®alisation des travaux dans les cours dôeau de la Municipalit® de 
Saint-Anaclet-de-Lessard avec la MRC Rimouski-Neigette et dôabroger la r®solution 2020-11-
145. (R®s. 2021-04-36) 
 
Les ®lus municipaux octroient le contrat pour la mise aux normes du syst¯me dôalarme du 
centre communautaire ¨ Alarmes 911 Rimouski. (R®s. 2021-04-37) 
 
Les ®lus municipaux demandent au gouvernement du Qu®bec de fournir aux municipalit®s 
dôici la fin avril des consignes claires associ®es ¨ chacun des paliers dôalerte afin que les mu-
nicipalit®s nôaient que trois sc®narios possibles ¨ planifier pour le camp de jour 2021.  
(R®s. 2021-04-38) 
 
Les ®lus municipaux demandent au minist¯re des Transports du Qu®bec de r®aliser rapide-
ment les travaux n®cessaires pour rendre lôaxe routier de la rue de la Gare s®curitaire, et ce, 
de mani¯re durable. (2021-04-39) 
 
Les ®lus municipaux proclament lôimportance de la promotion de la sant® mentale et invitent 
tous les citoyennes et citoyens, ainsi que toutes les organisations et institutions ¨ recon-
na´tre les b®n®fices de lôastuce ç RESSENTIR CôEST RECEVOIR UN MESSAGE è et ¨ participer 
¨ la campagne annuelle de promotion de la sant® mentale du Mouvement Sant® mentale 
Qu®bec. (R®s. 2021-04-40) 
 
Les ®lus municipaux autorisent la pr®sentation dôune demande dôaide financi¯re pour les tra-
vaux admissibles, et confirment lôengagement de la Municipalit® ¨ faire r®aliser les travaux 
selon les modalit®s dôapplication en vigueur et reconna´t quôen cas de non-respect de celles-
ci, lôaide financi¯re sera r®sili®e. (R®s. 2021-04-41) 
 
Les ®lus municipaux appuient le d®p¹t du projet ç Les Fruits partag®s ï Phase de consolida-
tion et de p®rennisation è au Fonds de d®veloppement rural. (R®s. 2021-04-42) 

CONG£ F£RI£ 
 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera ferm® le 24 mai en raison du cong® de la 
Journ®e nationale des Patriotes. 
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VIE MUNICIPALE 

Un p�¶tit peu d�¶urbanisme 

Ch¯r(e)s citoyen(ne)s et ami(e)s, 
  
Côest avec un l®ger pincement au cîur que je vous annonce que je quitterai sous peu mes 
fonctions dôinspectrice en urbanisme au sein de la Municipalit® de Saint-Anaclet-de-Lessard. 
Je ressens le besoin ardent de môinvestir dans mes nombreux projets familiaux et profession-
nels afin de mô®panouir en ces temps un peu plus difficiles.  
 
Je tiens tout de m°me ¨ souligner que jôai ador® vous c¹toyer durant les 12 derni¯res ann®es 
puisque vous avez fait en sorte de donner un v®ritable sens ¨ mon travail qui nôest pas tou-
jours gratifiant. Vous avez ®t® pour la plupart ¨ lô®coute des consignes, ce qui môa permis de 
cr®er des liens tr¯s enrichissants et stimulants afin de vous accompagner dans vos divers 
projets municipaux et environnementaux. M. Hugo Hall® de la MRC Rimouski-Neigette assu-
rera la transition en traitant vos demandes en cours. Vous m®ritez toutes et tous ma grati-
tude et je vous remercie encore pour votre accueil chaleureux, votre confiance, ainsi que 
votre excellente collaboration qui nous a permis de faire avancer des projets qui vous tien-
nent tant ¨ cîur.   
  
Je suis certaine dôavoir lôoccasion de vous revoir et je vous souhaite un beau printemps enso-
leill® et un bel ®t® afin que vous puissiez entamer vos travaux tant attendus qui permettront 
dôembellir votre demeure, et ce, en toute l®galit® ! 
  
Marie-H®l¯ne Michaud, TP  Page  3 

COLLECTE DES GROS REBUTS 
 
Cette collecte sp®ciale vous permet de vous d®barrasser dôobjets tels que vieux mobilier, appareil m®-
nager, etc. qui ne peuvent °tre recueillis lors de la collecte normale des d®chets.  
 
D®sormais, il n�¶est plus n®cessaire de s�¶inscrire pour la collecte. Elle d®butera le mardi 25 mai 
¨ 8 heures. Il est important de d®poser vos gros rebuts la veille de la collecte, soit le lundi 24 mai, 
car notre ®quipe ne passera quôune seule fois.  
 

 
MAT£RIAUX ACCEPT£S LORS DE LA COLLECTE 

 
Les meubles, les ®lectrom®nagers, les matelas, les sommiers, les balan­oires, les bicyclettes, les 
toilettes, les lavabos, les tapis, le pr®lart, le fer. 
 
 

MAT£RIAUX NON ACCEPT£S 
 

Les sacs de pelouse, les branches et les feuilles mortes. Les mat®riaux de construction, de r®novation, 
le bois, le bardeau, les briques, les blocs de b®ton, les ch©ssis, les portes, les cl¹tures, les gallons de 
peinture, les d®capants, lôhuile us®e (peu importe le contenant), les bonbonnes de propane, les batte-
ries, le mat®riel informatique et ®lectronique (ordinateur, ®cran, imprimante, t®l®copieur et t®l®viseur) 
et les pneus. 
 
Vous pouvez aller porter vos pneus (sauf ceux de tracteurs) ¨ lôentrep¹t municipal au 350, rue de la 
Gare. 
 
Les rebuts doivent °tre obligatoirement plac®s en bordure de la rue. En aucun temps, les employ®s 
municipaux ne sont autoris®s ¨ se rendre sur votre terrain. 
 
Pour informations, vous pouvez nous joindre au 418 723-2816 poste 0 ou par courriel :  
municipalite@stanaclet.qc.ca 


